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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA RÉPUBLIQUE 
PORTUGAISE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION 
RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

Les États-Unis du Mexique et la République portugaise, ci-après dénommés les 
« Parties contractantes »; 

Désireux de renforcer la coopération économique entre les deux États; 
Souhaitant instaurer et créer des conditions favorables pour des investissements ré-

alisés par les investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, fondées sut l’égalité et le profit réciproque; 

 Reconnaissant que l’encouragement et la protection réciproques des investissements 
tels que prévus par le présent Accord favorisent l’initiative industrielle et commerciale; 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, 
1. Le terme « investissement » s’entend des avoirs et des droits investis par les inves-

tisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante confor-
mément aux lois et réglementations de cette dernière, et notamment, mais non exclusive-
ment : 

a) des biens meubles et immeubles, acquis ou utilisés à des fins économiques, ainsi 
que tous les autres droits réels tels que hypothèques, privilèges, gages et autres droits si-
milaires; 

b) des actions, titres, obligations ou autres formes d’intérêts dans le capital de socié-
tés ou autres formes de participation et/ou intérêts économiques résultant de leurs activi-
tés respectives; 

c) des créances et droits sur d’autres actifs ou à toutes prestations ayant une valeur 
économique, à l’exception : 

i) des créances résultant exclusivement de contrats commerciaux conclus pour la 
vente de biens ou de services; 

ii) des crédits pour transactions commerciales, tel le financement d’opérations 
commerciales; 

ii) des crédits ayant une durée inférieure à trois ans, 
qu’un investisseur sur le territoire de l’une des Parties contractantes consent à un inves-
tisseur sur le territoire de l’autre Partie contractante. Toutefois, l’exception s’appliquant 
aux crédits ayant une durée inférieure à trois ans ne s’appliquera pas aux crédits accordés 
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par un investisseur de l’une des Parties contractantes à une entreprise de l’autre Partie 
contractante qui est la propriété du premier investisseur; 

d) des droits de propriété intellectuelle, tels que les droits d’auteur, brevets, modèles 
d’utilité, plans industriels, marques de fabrique, noms déposés, secrets du métier et 
d’affaires, procédés techniques et connaissances ainsi que la clientèle; 

e) des concessions accordées par la loi en vertu d’un contrat ou d’un acte administra-
tif émanant d’une autorité compétente; 

f) des biens qui, au titre d’un contrat de leasing, sont mis à la disposition d’un pre-
neur sur le territoire d’une Partie contractante conformément à sa législation et ses rè-
glements. 

Toute modification de la forme sous laquelle ces avoirs sont investis n’affecte en 
rien leur nature en tant qu’investissement, étant entendu que cette modification est prévue 
dans la définition susmentionnée et ne s’oppose pas aux lois et règlements de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle est effectué l’investissement.  

Une obligation de paiement provenant d’une Partie contractante ou d’une entreprise 
publique ou l’octroi d’un crédit à une telle Partie ou entreprise n’est pas considéré 
comme un investissement. 

2. Le terme « revenus » s’entend du montant provenant d’investissements sur une 
période donnée, et en particulier mais non exclusivement, des bénéfices, dividendes, inté-
rêts, redevances, frais d’assistance technique ou autres formes de revenus liés à 
l’investissement.  

Les revenus d’investissement bénéficient de la même protection que 
l’investissement. 

Lorsque les revenus d’investissement, tels que définis ci-dessus, sont réinvestis, les 
revenus provenant de ces réinvestissements sont également considérés comme des reve-
nus liés aux investissements initiaux.  

3. Le terme « investisseur » désigne : 
a) toute personne physique qui est un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contrac-

tante, en vertu de ses lois et réglementations; et 
b) toute personne morale, compagnie, société commerciale ou autre société, associa-

tion, qui a son siège sur le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante et qui est cons-
tituée en société anonyme ou conformément à la législation et aux réglementations de 
cette Partie contractante.  

4. Le terme « territoire » désigne le territoire national de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes, tel que défini par leurs lois et règlements respectifs, y compris la mer terri-
toriale et toute autre zone maritime adjacente à la côte de la Partie contractante concernée 
sur laquelle ladite Partie exerce la souveraineté des droits souverains et de juridiction, 
conformément au droit international.  

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante favorise et encourage à l’intérieur de son territoire, 
dans toute la mesure possible, les investissements des investisseurs de l’autre Partie 
contractante, et accepte ces investissements sur son territoire conformément à ses lois et 
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règlements. En tout état de cause, elle accorde à ces investissements un traitement juste et 
équitable. 

2. Les investissements réalisés par les investisseurs de l’une ou l’autre Partie 
contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante conformément à ses lois et rè-
glements bénéficient de la protection totale et de la sécurité sur le territoire de cette der-
nière.  

3. Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes ne compromet en aucune façon sur 
son territoire la gestion, la conservation, l’usage, la jouissance ou la cession 
d’investissements par des investisseurs de l’autre Partie contractante du fait de mesures 
arbitraires ou discriminatoires. 

4. L’extension, la modification ou la transformation légale d’un investissement sera 
considérée comme un nouvel investissement.  

Article 3. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

1. Les investissements réalisés par les investisseurs d’une Partie contractante sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, ainsi que les revenus de ces investissements, se 
voient accorder un traitement qui est juste et équitable et non moins favorable que celui 
que l’autre Partie contractante accorde aux investissements de ses propres investisseurs 
ou aux investissements des investisseurs de tout État tiers.  

2. Les deux Parties contractantes accordent aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la li-
quidation de leurs investissements effectués sur leur territoire, un traitement juste, équi-
table et non moins favorable que celui que cette dernière accorde à ses propres investis-
seurs ou aux investisseurs d’un État tiers. 

3. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme obligeant 
l’une des Parties contractantes à accorder aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
un traitement, une préférence ou un privilège qui peuvent être accordés par la première 
Partie contractante du fait : 

a) d’une zone de libre-échange, d’une union douanière, d’un marché commun ou 
d’autres accords internationaux similaires y compris d’autres formes de coopération éco-
nomique auxquelles l’une ou l’autre des Parties contractantes est ou pourrait devenir par-
tie, et  

b) d’accords bilatéraux et multilatéraux, de caractère régional ou autre, liés en totali-
té ou principalement à la fiscalité.  

Article 4. Expropriation et indemnisation 

1. Aucune des Parties contractantes n’expropriera ou ne nationalisera un investisse-
ment directement ou indirectement, par des mesures équivalentes à l’expropriation ou à 
la nationalisation (ci-après dénommées « l’expropriation »), sauf en vertu de la loi, dans 
l’intérêt public, selon des critères non discriminatoires et moyennant le versement d’une 
indemnité.  

2. Cette indemnité sera équivalente à la valeur marchande de l’investissement expro-
prié immédiatement avant que l’expropriation n’ait lieu ou avant qu’elle ne soit rendue 
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publique, si cette publication est antérieure à l’expropriation. L’indemnité sera versée 
sans délai, comprendra l’intérêt commercial habituel à compter de la date de 
l’expropriation jusqu’à la date du paiement et sera pleinement réalisable et librement 
transférable. 

Les critères d’évaluation comprendront notamment la valeur de l’entreprise viable, 
la valeur de l’actif, y compris la valeur fiscale déclarée des biens tangibles et d’autres cri-
tères, le cas échéant, pour déterminer la valeur marchande. 

3. L’investisseur dont l’investissement est exproprié aura le droit, en vertu des lois et 
règlements de la Partie contractante qui exproprie, à un examen rapide de son cas par une 
autorité judiciaire ou toute autre autorité compétente de cette Partie contractante et de 
l’évaluation de son investissement conformément aux principes énoncés dans le présent 
article.  

Article 5. Indemnisation en cas de pertes 

Les investisseurs de l’une ou l’autre des Parties contractantes dont les investisse-
ments subiraient des pertes sur le territoire de l’autre Partie contractante, du fait d’une 
guerre ou d’un conflit armé, d’une révolution, d’un état d’urgence nationale ou autres 
événements considérés comme tels par le droit international, bénéficient d’un traitement 
non moins favorable par l’autre Partie contractante que celui qu’elle accorde aux inves-
tissements de ses propres investisseurs, ou tout État tiers, selon ce qui est le plus favora-
ble, en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation ou toute autre contrepartie valable. 
En vertu du présent article, les versements correspondants sont librement transférables et 
s’effectuent sans retard.  

Article 6. Transferts 

1. Conformément à ses propres lois et règlements, chaque Partie contractante garan-
tit que toutes les sommes relatives à un investissement par un investisseur de l’autre Par-
tie contractante peuvent être librement transférées sans délai vers son territoire ou à partir 
de celui-ci et en particulier : 

a) le capital et les montants nécessaires pour maintenir ou accroître les investisse-
ments; 

b)  les revenus; 
c) les sommes nécessaires au service, le remboursement et l’amortissement 

d’emprunts, reconnus par les deux Parties contractantes comme constituant un investis-
sement; 

d) le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle des investissements; 
e) toute compensation ou autre paiement mentionné dans les articles 4 et 5; 
f) tout paiement effectué conformément à l’article 7; 
g) des salaires gagnés par des travailleurs étrangers dûment autorisés à travailler 

dans le cadre de l’investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante; 
h) les paiements provenant du règlement d’un différend. 
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2. Les transferts mentionnés dans le présent article sont effectués sans délai au taux 
de change applicable le jour du transfert en monnaie convertible.  

3. Aux fins du présent article, un transfert sera considéré comme effectué sans délai 
lorsqu’il a lieu dans les délais normalement prévus pour l’accomplissement des formali-
tés nécessaires qui devront en tout cas dépasser deux mois à compter de la date de pré-
sentation de la demande de transfert.  

4. En cas de graves difficultés ou de menace de difficultés de balance des paiements, 
chaque Partie contractante peut temporairement limiter les transferts à condition que la-
dite Partie contractante applique des mesures ou un programme conformément aux règles 
du Fonds monétaire international. Ces restrictions sont appliquées sur une base équitable, 
non discriminatoire et de bonne foi et ne doivent pas aller au-delà de ce qui est nécessaire 
pour remédier à la situation de la balance des paiements.  

Article 7. Subrogation 

Si l’une des Parties contractantes ou un organisme désigné par elle procède à un 
paiement en vertu d’un cautionnement, d’une garantie ou d’un contrat d’assurance cou-
vrant les risques non commerciaux, pour un investissement réalisé par un investisseur sur 
le territoire de l’autre Partie contractante, cette dernière reconnaîtra la cession de tout 
droit ou créance de cet investisseur à la première Partie contractante ou à l’organisme dé-
signé par celle-ci et le droit, pour la première Partie contractante ou pour l’organisme dé-
signé par celle-ci d’exercer ces droits ou de faire valoir ces créances, par voie de subro-
gation, dans les mêmes conditions que le cédant. Les articles 4, 5 et 6 du présent Accord 
s’appliquent mutatis mutandis au transfert des paiements effectués en faveur de la Partie 
contractante concernée en vertu desdits droits transférés.  

Néanmoins, en cas de différend, seul l’investisseur désigné ou l’organisme désigné 
organisé en vertu du droit privé pourra introduire ou être partie à une procédure devant 
un tribunal national ou soumettre le cas à l’arbitrage international conformément aux dis-
positions de la première partie du Chapitre 2.  

CHAPITRE DEUX. RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS 

PARTIE I. RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS ENTRE UNE PARTIE CONTRACTANTE ET UN INVES-
TISSEUR DE L’AUTRE PARTIE CONTRACTANTE 

Article 8. Étendue et statut 

1. La présente partie s’applique aux différends entre une Partie contractante et un in-
vestisseur de l’autre Partie contractante quant à l’inexécution alléguée d’une obligation 
de la première de ces Parties, prévue par le présent Accord, qui aurait causé une perte ou 
un préjudice à l’investisseur ou à son investissement. Un investissement effectué par un 
investisseur de l’autre Partie contractante ne peut pas soumettre un différend pour règle-
ment au titre du présent Accord.  
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2. Si un investisseur soumet une revendication à l’arbitrage, au titre de la présente 
partie, ni lui ni son investissement ne pourra introduire ou poursuivre une procédure de-
vant un tribunal national, sauf s’il s’agit d’une procédure pour ordonnance, réparation 
déclarative ou autre redressement extraordinaire n’impliquant pas le paiement de dom-
mages, devant une juridiction administrative ou un tribunal en vertu de la législation de 
la Partie au différend. Si un investisseur ou son investissement engage une procédure de-
vant un tribunal national, l’investisseur ne peut pas soumettre une revendication à 
l’arbitrage, au titre de la présente partie. 

Article 9. Moyens de règlement, délais 

1. L’investisseur peut décider de soumettre le différend pour règlement : 
a) aux tribunaux compétents ou aux juridictions administratives de la Partie contrac-

tante qui est partie au différend; 
b) à toute procédure applicable préalablement convenue pour le règlement des diffé-

rends; ou 
c) en application du présent article : 

i) à la Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
entre États et ressortissants d’autres États (la « Convention du CIRDI »), si la 
Partie contractante de l’investisseur et la Partie contractante au différend sont 
toutes deux parties à la Convention du CIRDI; 

ii) au Règlement régissant le Mécanisme supplémentaire du Centre pour le règle-
ment des différends relatifs aux investissements (« Mécanisme supplémentaire 
du CIRDI »), si une seule Partie contractante est partie à la Convention du 
CIRDI; 

iii) au Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (« CNUDCI »). 

2. Les règles d’arbitrage applicables régiront l’arbitrage, sauf dans la mesure modi-
fiée par la présente partie.  

3. Un différend peut être soumis aux fins de règlement, en application de l’alinéa c) 
du paragraphe 1, dès lors que six mois se sont écoulés, à des fins de négociations et de 
consultations, depuis que se sont produits les faits donnant lieu à la revendication, à 
condition que l’investisseur ait notifié par écrit à la Partie contractante qui est partie au 
différend, avec un préavis d’au moins 90 jours, son intention de soumettre une réclama-
tion à l’arbitrage, mais avant que ne se soient écoulées trois années depuis la date à la-
quelle l’investisseur a eu ou aurait dû avoir connaissance des faits qui ont donné lieu au 
différend.  

4. La notification visée au paragraphe 3 précisera : 
a) le nom et l’adresse de l’investisseur qui est partie au différend et de son investis-

sement; 
b) les dispositions du présent Accord pour lesquelles un manquement est allégué et 

toutes autres dispositions pertinentes; 
c) les questions et le fondement factuel de la revendication; et 
d) la réparation recherchée et le montant approximatif des dommages réclamés. 
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Article 10. Consentement des Parties contractantes 

Par la présente disposition, chacune des Parties contractantes déclare qu’elle consent 
sans restriction à ce que tout différend soit soumis à une procédure internationale 
d’arbitrage, en conformité avec la présente partie.  

Article 11. Constitution du tribunal d’arbitrage 

1. À moins que les Parties au différend n’en conviennent autrement, le tribunal 
d’arbitrage sera constitué de trois membres. Chaque partie désignera un membre et les 
parties au différend désigneront d’un commun accord un troisième membre qui exercera 
la fonction de président et qui devra être ressortissant d’un État tiers avec lequel les deux 
Parties contractantes entretiennent des relations diplomatiques. 

2. Les membres des tribunaux d’arbitrage devront être expérimentés en droit interna-
tional et en matière d’investissements. 

3. Si le tribunal d’arbitrage n’est pas constitué dans un délai de 90 jours à compter 
de la date de soumission de la revendication à l’arbitrage, parce qu’une des parties au dif-
férend a négligé de désigner un membre ou ne s’est pas mis d’accord sur un président, 
chacune des parties au différend pourra demander au Secrétaire général du CIRDI de dé-
signer, à son gré, le ou les membres manquant(s). Pour la désignation du président, le Se-
crétaire général du CIRDI devra toutefois s’assurer que le président n’est pas un ressor-
tissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes.  

Article 12. Jonction de procédures 

1. Un tribunal établi en vertu du présent article, qui connaîtra de la jonction de pro-
cédures, sera constitué selon les règles d’arbitrage de la CNUDCI et procèdera confor-
mément auxdites règles, à moins que la présente partie ne prévoie d’autres règles.  

2. Les procédures seront jointes dans les cas suivants : 
a) Lorsque plusieurs investisseurs soumettent une réclamation à l’arbitrage en vertu 

du présent Accord pour un même investissement; ou 
b) Lorsque deux ou plusieurs demandes fondées sur les mêmes points de fait et de 

droit sont soumises à l’arbitrage.  
3. Le tribunal qui connaîtra de la jonction de procédures désignera la juridiction à 

laquelle les recours seront soumis et examinera lesdits recours ensemble, à moins qu’il 
n’établisse que les intérêts de l’une ou de l’autre partie au différend sont lésés.  

Article 13. Lieu de la procédure d’arbitrage 

Toute procédure d’arbitrage visée par la présente partie aura lieu, à la requête d’une 
des parties au différend, dans un État qui est membre de la Convention de New York. 
Les demandes qui seront soumises à une procédure d’arbitrage, en vertu de la présente 
partie, seront considérées comme issues d’activités ou de rapports commerciaux au sens 
de l’article 1 de la Convention de New York.  



Volume 2454, I-44144 

 149

Article 14. Indemnisation 

Aucune Partie contractante n’invoquera comme moyen de défense, comme fonde-
ment d’une action reconventionnelle ou de son droit à la compensation, ou à toute autre 
fin, le fait qu’une indemnité ou tout autre forme de dédommagement a été versée ou sera 
versée pour couvrir tout ou partie de pertes ou de dommages présumés en exécution d’un 
contrat de cautionnement, de garantie ou d’assurance.  

Article 15. Droit applicable 

1. Le tribunal constitué conformément au présent Mécanisme pour le règlement des 
différends statuera sur les questions soumises pour règlement des différends en se fon-
dant sur le présent Accord ainsi que sur les règles et principes applicables du droit inter-
national.  

2. Toute interprétation formulée conjointement et convenue entre les Parties contrac-
tantes d’une disposition du présent Accord aura force exécutoire pour tout tribunal établi 
en vertu du Mécanisme pour le règlement des différends. Si les Parties contractantes ne 
soumettent pas d’interprétation dans les 60 jours suivant la date de la demande de l’une 
ou l’autre des Parties contractantes, le tribunal statuera sur la question.  

Article 16. Sentences arbitrales et exécution 

1. Les sentences arbitrales pourront prévoir les formes de réparation suivantes : 
a) une déclaration constatant que la Partie contractante n’a pas respecté les obliga-

tions issues du présent Accord; 
b) une réparation pécuniaire, y compris les intérêts applicables; 
c) une restitution en nature dans les cas appropriés à condition que la Partie contrac-

tante puisse la remplacer par une réparation pécuniaire si une telle restitution s’avère im-
possible; et 

d) toutes autres formes de réparation, moyennant l’assentiment des parties au diffé-
rend.  

2. Les sentences arbitrales ne seront définitives et obligatoires que pour les seules 
parties au différend et seulement en ce qui concerne ledit différend.  

3. La sentence définitive ne sera publiée que si les deux parties au différend y 
consentent par écrit.  

4. Aucun tribunal arbitral ne pourra condamner une Partie contractante au paiement 
de dommages-intérêts de type répressif.  

5. Chacune des Parties contractantes veillera, sur son territoire, à l’exécution effec-
tive des sentences arbitrales rendues conformément au présent article et exécutera sans 
délai la sentence résultant d’une procédure à laquelle elle est partie.  

6. L’investisseur pourra demander l’exécution d’une sentence arbitrale conformé-
ment à la Convention CIRDI ou à la Convention de New York si les deux Parties 
contractantes sont parties à ces conventions.  
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PARTIE II. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES  

Article 17. Étendue, moyens de règlement et délais 

1. Tout différend entre les Parties contractantes relatif à l’interprétation ou à 
l’application du présent Accord devra, autant que possible, être réglé à l’amiable ou par 
voie de consultations, de médiation ou de conciliation. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à parvenir à un règlement dans les 
six (6) mois suivant l’ouverture des négociations, le différend doit, sur la demande de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes, être soumis à un tribunal arbitral, conformé-
ment aux dispositions du présent article.  

3. Aucune des Parties contractantes n’introduira de recours en vertu du présent Mé-
canisme pour le règlement des différends à la suite d’un différend portant sur la violation 
de droits d’un investisseur, qui ont fait l’objet, à l’initiative de celui-ci, d’une des procé-
dures prévues par les dispositions de la première partie, à moins que l’autre Partie 
contractante n’ait omis de se soumettre ou de se conformer à la sentence rendue à propos 
dudit différend. En pareil cas, sur introduction d’une demande par la Partie contractante 
dont l’investisseur était partie au différend, le tribunal d’arbitrage constitué conformé-
ment à la présente partie pourra prononcer : 

a) une déclaration constatant que l’omission de se soumettre ou de se conformer à la 
sentence définitive est contraire aux obligations incombant à l’autre Partie contractante 
aux termes du présent Accord; et 

b) une recommandation à l’autre Partie contractante, lui prescrivant de se soumettre 
ou de se conformer à la sentence définitive. 

4. Le tribunal arbitral doit être constitué ad hoc, comme suit : chacune des Parties 
contractantes désigne un membre. Les deux membres ainsi nommés procèdent à la sélec-
tion d’un ressortissant d’un État tiers avec lequel les deux Parties contractantes entretien-
nent des relations diplomatiques et qui, après approbation des deux Parties contractantes, 
est nommé président du tribunal. Les membres sont désignés dans un délai de deux (2) 
mois et le président est nommé dans les trois (3) mois suivant la date à laquelle l’une des 
Parties contractantes a notifié l’autre Partie qu’elle souhaite soumettre le différend à un 
tribunal arbitral. 

5. Si les délais prévus au paragraphe 4 du présent article ne sont pas respectés, l’une 
ou l’autre des Parties contractantes peut, en l’absence de tout autre accord, inviter le Pré-
sident de la Cour internationale de Justice à procéder aux nominations nécessaires. Si le 
Président est empêché de remplir cette fonction, ou s’il est un ressortissant de l’une ou 
l’autre Partie contractante, le Vice-Président est invité à procéder aux nominations. Si le 
Vice-Président est également un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante, ou 
s’il est empêché de procéder aux nominations pour toute autre raison, c’est le membre de 
la Cour le plus ancien après le Président et le Vice-Président et qui n’est pas un ressortis-
sant de l’une ou l’autre Parties contractante qui procède aux nominations.  

6. Le tribunal arbitral statuera sur la base des dispositions du présent Accord et des 
règles et principes applicables du droit international.  

7. Le tribunal arbitral prend ses décisions à la majorité des voix. Les sentences du 
tribunal sont finales et ont force obligatoire sur les deux Parties contractantes. Chaque 
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Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre désigné par elle ainsi que les 
frais de sa représentation dans la procédure arbitrale. Les frais du Président ainsi que tous 
les autres frais de procédure sont répartis également entre les Parties contractantes. Le tri-
bunal arbitral peut prendre une décision différente en ce qui concerne les frais.  

Dans tous les autres domaines, le tribunal arbitral arrête lui-même sa procédure.  
8. Dans sa sentence, le tribunal arbitral exposera ses conclusions en fait et en droit, 

en les motivant, et pourra, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, décider 
des formes de réparation suivantes : 

a) une déclaration constatant que l’acte d’une Partie contractante est contraire aux 
obligations qui lui incombent en vertu du présent Accord; 

b) une recommandation adressée à une Partie contractante, lui prescrivant de rendre 
ses actes conformes aux obligations qui lui incombent en vertu du présent Accord; 

c) toutes autres formes de réparation, moyennant l’assentiment de la Partie contrac-
tante à laquelle s’applique la sentence.  

CHAPITRE TROIS. DISPOSITIONS FINALES 

Article 18. Application d’autres règles 

1. Si les dispositions des lois et règlements de l’une ou l’autre Partie contractante ou 
les obligations qui lui incombent en vertu du droit international, qu’elles soient actuelle-
ment en vigueur ou contractées par la suite entre les Parties contractantes en sus du pré-
sent Accord, contiennent des règles, d’ordre général ou spécifique, conférant aux inves-
tissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement plus 
favorable que celui que prévoit le présent Accord, lesdites règles prévaudront sur les dis-
positions du présent Accord dans la mesure où elles sont plus favorables.  

2. Chacune des Parties contractantes respecte toutes autres obligations qu’elle aura 
pu contracter par écrit au sujet des investissements réalisés sur son territoire par les in-
vestisseurs de l’autre Partie contractante. Les différends liés à de telles obligations ne se-
ront réglés qu’en vertu des termes de l’accord spécifique qui les prévoit.  

Article 19. Application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements effectués par les investis-
seurs d'une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante conformé-
ment aux dispositions juridiques de cette dernière, avant ou après son entrée en vigueur 
mais ne s’appliquent pas à un différend relatif à des investissements apparus avant son 
entrée en vigueur.  

Article 20. Consultations 

Les représentants des Parties contractantes doivent, dans la mesure où c’est néces-
saire, organiser des réunions pour traiter de toute question relative à l’interprétation et à 
l’application du présent Accord. Ces réunions sont organisées sur proposition de l’une 



Volume 2454, I-44144 

 152

des Parties contractantes qui proposera si nécessaire des réunions à l’endroit et à la date 
convenus par la voie diplomatique.  

Article 21. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord doit entrer en vigueur trente (30) jours après la date à laquelle 
les Parties contractantes se sont mutuellement informées par écrit que leurs respectives 
procédures constitutionnelles ou juridiques internes ont été accomplies.  

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant dix ans. Cette durée sera prolongée 
par périodes de dix ans sauf si, 12 mois avant l’expiration de l’une de ces périodes, l’une 
ou l’autre des Parties contractantes notifie par écrit à l’autre Partie contractante son inten-
tion de mettre fin au présent Accord.  

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date d’expiration du pré-
sent Accord, les dispositions des articles 1 à 20 continuent à s’appliquer pendant une 
nouvelle période de dix (10) ans à partir de la date à laquelle le présent Accord prendra 
fin.  

Fait en double exemplaire à Mexico le 11 novembre 1999 en langues espagnole, por-
tugaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour les États-Unis du Mexique : 

Pour la République portugaise :  
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PROTOCOLE 

À l’occasion de la signature du présent Accord entre la République portugaise et les 
États-Unis du Mexique relatif à la promotion et à la protection mutuelles des investisse-
ments, les soussignés, dûment mandatés à cet effet, sont convenus de la disposition sui-
vante, qui fait partie intégrante dudit Accord : 

En ce qui concerne l’article 3 du présent Accord : 
Les Parties contractantes considèrent que les dispositions de l’article 3 du présent 

Accord sont sans préjudice du droit de l’une ou l’autre des Parties contractantes 
d’appliquer les dispositions pertinentes de leur législation fiscale qui font la distinction 
entre les contribuables qui ne sont pas dans le même situation en ce qui concerne leur 
lieu de résidence ou en ce qui concerne l’endroit où leurs capitaux sont investis.  

Fait en double exemplaire à Mexico le 11 novembre 1999 en langues espagnole, por-
tugaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour les États-Unis du Mexique : 

Pour la République portugaise :  



 




